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PLAISE AU TRIBUNAL

Monsieur Patrick JACQUIN, Archipr•tre de la CathŽdrale Notre Dame de Paris, a cru bon
assigner Messieurs JŽr™me MARTIN et Antonin SOPENA et Mesdames Victoire
PATOUILLARD, Nathalie ULMANN ainsi que lÕAssociation ACT UP au motif quÕils se
seraient livrŽs le 5 juin 2005 ̂  une parodie de mariage, qui porterait atteinte aux principes
fondamentaux de la libertŽ dÕexercice du culte et de la libertŽ de religion.
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Il sollicite la condamnation des dŽfendeurs ˆ 1 ! de dommages et intŽr•ts en rŽparation du
prŽjudice moral qui lui aurait ŽtŽ causŽ, ainsi quÕaux fid•les de lÕEglise catholique quÕil estime
pouvoir reprŽsenter sans justifier dÕaucun fondement juridique.

Monsieur JACQUIN rŽclame encore, ̂ titre de rŽparation complŽmentaire civile, la publication
sous forme dÕun communiquŽ judiciaire par extrait du jugement ̂ intervenir dans cinq organes
de presse au choix du demandeur dans une limite de 10.000 € par publication.

Il demande enfin lÕexŽcution provisoire de la dŽcision ̂ intervenir ainsi quÕune condamnation de
10.000 ! au titre de lÕarticle 700 du Nouveau Code de ProcŽdure Civile et condamnation aux
dŽpens de lÕensemble des concluants.

RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCEDURE :

Le dimanche 5 juin 2005, les militants dÕACT UP, qui sÕŽtaient rŽunis lors dÕune manifestation
devant lÕH™tel de Ville de Paris, ont organisŽ ̂ 13 heures une cŽrŽmonie de mariage symbolique
entre deux femmes, ˆ la CathŽdrale Notre Dame, apr•s la messe cŽlŽbrŽe par lÕArchev•que.

Par ce mariage purement symbolique, les militants dÕACT UP entendaient protester contre les
positions de lÕEglise catholique en mati•re dÕŽgalitŽ des droits entre homosexuels et
hŽtŽrosexuels et sa position de plus en plus discriminatoire ̂ ce sujet, que ce soit relativement
aux pr•tres ou ˆ propos de droit ˆ lÕunion ; ainsi sur ce dernier point en Espagne, lÕEglise a
appelŽ les officiers dÕŽtat civil ˆ ne pas appliquer la loi.

Alors que le service de communication de lÕArchev•chŽ de Paris indique que cette manifestation
est intervenue apr•s la messe cŽlŽbrŽe par lÕArchev•que de Paris ̂  Notre Dame devant des
milliers de fid•les portugais ̂ lÕoccasion de leur f•te nationale, ACT UP tient ̂  insister sur le fait
quÕil nÕa interrompu ni la messe, ni lÕissue de celle-ci puisque la manifestation a eu lieu ˆ 13
heures alors que la messe sÕest terminŽe ˆ 12h30 et avait laissŽ place aux visites touristiques.

Selon le service de communication de la cathŽdrale, ses Žquipes de sŽcuritŽ auraient ŽtŽ prises ̂
parti par les manifestants jusque sur le parvis et le recteur aurait ŽtŽ frappŽ alors quÕil demandait
ˆ dialoguer avec lÕun des responsables.(cf communiquŽ REUTERS du 5 juin 19h20).

Selon ce m•me communiquŽ et toujours selon le service de communication de la cathŽdrale, le
Recteur Monseigneur Patrick JACQUIN aurait ŽtŽ Ç ceinturŽ puis frappŽ ̂ la nuque È par des
manifestants. Il aurait perdu connaissance.

Toujours selon le m•me communiquŽ, la cathŽdrale Notre Dame de Paris Ç  condamne de tels
extrŽmistes et va dŽposer plainte avec constitution de partie civile. È
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Ces ŽlŽments ne sont pas repris dans le communiquŽ de lÕArchev•chŽ de Paris qui indique
simplement Ç le Recteur affectataire de la cathŽdrale, agressŽ, a portŽ plainte pour violences
volontaires en rŽunion. È

Monsieur JACQUIN a ŽtŽ selon lui et le service de communication de la cathŽdrale lŽg•rement
blessŽ dans des heurts entre membres du service dÕordre de la cathŽdrale et militants dÕACT
UP.(cf Le Parisien du 6 juin 2005).

Plus loin, les propos du pr•tre sont rapportŽs : Ç Il y a eu une manifestation dans la cathŽdrale.
CÕŽtaient des sauvages. JÕai ŽtŽ mis ̂  terre et piŽtinŽ, frappŽ par derri•re ˆ la base du cou.
CÕest scandaleux de sÕen prendre ˆ moi et au Pape È.

Curieusement, alors que le service de communication de lÕArchev•chŽ de Paris rappelle que les
tŽlŽvisions et les radios publiques Žtaient prŽsentes, aucune cha”ne de tŽlŽvision, aucun
journaliste prŽsent nÕa pu •tre tŽmoin de ces prŽtendues violences.

Alors que les mŽdias Žtaient prŽsents en bon nombre sur place, aucune photo de cette prŽtendue
agression nÕa ŽtŽ prise, ce qui permet de douter de la rŽalitŽ des accusations portŽes par
Monsieur JACQUIN, dont le Tribunal ne manquera pas dÕailleurs de relever quÕil ne sÕest m•me
pas constituŽ partie civile.

Aucune preuve permettant dÕimputer aux militants dÕACT UP ces prŽtendues violences nÕa ŽtŽ
rapportŽe.

Les dŽclarations de Monsieur Sergio CORONADO, porte-parole des Verts et prŽsent lors de la
manifestation, remettent en cause les accusations soutenues par Monsieur JACQUIN. Il a en
effet vu ce dernier Ç se jeter ̂  terre alors quÕil Žtait seul criant on me frappe, on me frappe È.
Ç Une dizaine de personnes du service dÕordre de Notre Dame de Paris sÕen sont prises avec
violence aux manifestants, ˆ leurs banderoles et aux touristes afin que ceux-ci ne filment, ni ne
photographient leur intervention È a-t-il expliquŽ. (cf Le Monde du 6 juin 2005)

Bien que ce ne soit pas lÕobjet principal du dŽbat, les concluants avaient apportŽ ces prŽcisions
dans de prŽcŽdentes Žcritures compte tenu de la rŽdaction de lÕassignation qui laissait entendre
quÕils avaient commis des violences.

Dans ses derni•res Žcritures, la partie adverse ne semble plus revenir sur ce point, nÕŽnon•ant
plus que la prŽsentation des faits est manifestement Ç dolosive È. Est toutefois versŽe aux dŽbats
une pi•ce n¡ 11 bis qui consiste en lÕenqu•te pŽnale quÕa pu se procurer Monsieur JACQUIN.

Il est intŽressant de relever que dans le rapport dÕenqu•te du 6 juillet 2005, il est Žcrit : il a
Ç semble-t-il È ŽtŽ frappŽ, que le conditionnel est employŽ dans le proc•s verbal du 5 juin 2005 ̂
14h15, y compris sur le fait que la sc•ne aurait ŽtŽ filmŽe, quÕil convient de rappeler quÕil Žtait
Žvident que ce qui est reprochŽ aux concluants est quÕun mariage symbolique a ŽtŽ fait sans que
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le service dÕordre de Notre Dame ait le temps dÕintervenir et que les concluants ont pu sortir
sans difficultŽ de la cathŽdrale.

Il est intŽressant de relever que Monsieur JACQUIN indique ne pas avoir vu le ou les auteurs
des coups quÕil aurait re•us et quÕil ne serait pas capable de les reconna”tre (cf rapport du 5 juin
2005), ce qui ne permet pas dÕaccuser un quelconque membre dÕACT UP ou un concluant.

Lors de son audition Monsieur ESSOUDASSE affirme ne pas avoir vu quiconque donner un
coup au recteur.

Il est intŽressant de noter quÕil fait Žtat dÕun individu, sans prŽciser sÕil appartenait ̂ ACT UP,
qui tenait le recteur par les bras et lÕa secouŽ. Il indique avoir sŽparŽ cette personne. Il indique
nŽanmoins ne pas avoir vu de coups portŽs au recteur.

Monsieur URBAIN, sacristain gŽnŽral de la cathŽdrale, affirme que le recteur a re•u un coup,
sans pour autant avoir vu qui lui a portŽ ce coup.

Monsieur RIORDA, Major de gendarmerie en retraite affirme ne pas avoir vu lÕempoignade, ni
ne savoir ce qui est arrivŽ au recteur, lÕayant seulement vu allongŽ ˆ terre.

Mademoiselle GARDES, journaliste de FR3, affirme ne pas avoir vu quelquÕun frapper le
recteur. Elle confirme que les militants dÕACT-UP sont sortis de la cathŽdrale en cort•ge. CÕest
en sortant de lÕŽdifice quÕ « ils sont pris à parti par le service d’ordre de la cathédrale ».

Elle indique que des vigiles sont venus et ont demandŽ de ne pas filmer. Ils ont dÕailleurs
emp•chŽ de le faire et la camŽra a ŽtŽ endommagŽe.

Elle confirme dans sa dŽclaration que les journalistes de FR3 ont ŽtŽ victimes de la part du
service dÕordre de la cathŽdrale de violences.

Monsieur HERNANDO, journaliste de FR3, indique quÕil nÕa pas vu le recteur se faire frapper
et quÕil nÕy a pas dÕimages des coups re•us par le recteur sur la bande vidŽo.

Il indique quÕil nÕa pas vu dÕŽchanges de coups et en plus les gardiens de la cathŽdrale ont tentŽ
de lui enlever sa camŽra plusieurs fois. Elle a dÕailleurs ŽtŽ endommagŽe.

Il confirme ne pas avoir entendu dÕinsultes dÕACT UP envers lÕŽglise.

Il confirme Žgalement que les surveillants de la cathŽdrale sont intervenus alors que le groupe se
trouvait dŽjˆ ˆ la porte de sortie.
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Il indique que les gardiens de sŽcuritŽ de la cathŽdrale semblaient courir apr•s les manifestants,
ce qui tend ̂  dŽmontrer quÕils avaient ŽtŽ surpris, pris de court ̂  lÕintŽrieur de la cathŽdrale et
quÕaucune altercation nÕavait pu avoir lieu ˆ lÕintŽrieur de celle-ci.

Monsieur FAURE, agent de sŽcuritŽ, affirme seulement avoir vu Monseigneur JACQUIN
allongŽ au sol sans savoir comment, ni avoir vu sÕil avait re•u des coups.

Il confirme plus loin ne pas pouvoir dire si les participants dÕACT UP ont commis des violences
sur la personne de Monseigneur JACQUIN.

Monsieur JŽr™me MARTIN indique avoir constatŽ que le p•re JACQUIN Žtait au sol, sans
savoir comment, et nÕavoir vu aucun militant dÕACT UP lui porter des coups.

Mademoiselle PATOUILLARD a seulement vu que Monsieur JACQUIN Žtait allongŽ au sol,
sans avoir vu quelquÕun lui porter un ou plusieurs coups de pied ou de poing.

Mademoiselle ULMANN a vu le pr•tre au sol, mais ne lÕa pas vu tomber et nÕa vu personne
frapper le pr•tre.

Monsieur SOPENA  a remarquŽ le pr•tre allongŽ sur le sol, mais ne lÕa pas vu tomber ni nÕa vu
une quelconque personne lui donner un coup.

Monsieur IRTUDAYANATHAN, gardien de lÕŽdifice, prŽtend avoir vu une personne tenter de
frapper lÕarchipr•tre mais ne pas avoir vu lÕagression lorsque Monsieur JACQUIN a ŽtŽ frappŽ ̂
la nuque ; il ne lÕa vu quÕune fois au sol.

Il ressort de lÕensemble des dŽclarations que personne, si ce nÕest Monsieur URBAIN (qui nÕa
toutefois pas vu qui) et Monsieur IRTUDANYANATHAN (qui a seulement vu quelquÕun tenter
dÕen donner), nÕa vu le pr•tre recevoir des coups.

Tous ne lÕont vu quÕune fois au sol, sans savoir comment il Žtait tombŽ.

Les concluants ainsi que les membres dÕACT UP contestent, ̂ cet Žgard, avoir portŽ quelque
coup que ce soit.

En tant que militants dÕun mouvement non violent, ils se sont contentŽs, comme ils font toujours
dans une telle situation, de sÕallonger par terre afin de montrer leur pacifisme.
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Cette agression pour laquelle il a ŽtŽ portŽ plainte nÕa pas ŽtŽ poursuivie, et sans doute parce que
le mariage critiquŽ par Monsieur JACQUIN ne pouvait caractŽriser lÕexistence dÕune
quelconque infraction pŽnale, pas m•me une contravention, la prŽsente instance est introduite.

Il est intŽressant de relever que lÕenqu•te a ŽtŽ menŽe Žgalement pour infraction ̂  la loi de 1905
ainsi que cela rŽsulte du compte-rendu dÕenqu•te.

Il rŽsulte par ailleurs dÕune rŽponse publiŽe au Journal Officiel du 27 septembre 2005 du
Ministre de la Justice ̂ une question de Monsieur Claude GOASGUEN quÕÇ  en effet, des
investigations nÕont pas Žtabli que les manifestants aient par le dŽsordre occasionnŽ ˆ la fin du
service religieux emp•chŽ, retardŽ ou interrompu lÕexercice du culte, et ainsi commis la
contravention prŽvue ̂ lÕarticle 32 de la Loi du 9 dŽcembre 1905. Or au cas dÕesp•ce, seule
cette infraction pŽnale Žtait susceptible dÕ•tre applicable aux faits commis. ÈÉ È Par ailleurs, si
la Loi n¡2003-83 du 3 fŽvrier 2003 a introduit une circonstance aggravante dans les cas
dÕinfractions commises ̂ lÕencontre dÕun lieu de culte, force est de constater quÕau cas
dÕesp•ce, aucune dŽgradation par exemple nÕa ŽtŽ occasionnŽe ˆ lÕŽdifice religieux È.

Les accusations de violences portŽes par Monsieur JACQUIN ̂  lÕencontre des militants dÕACT
UP sont dÕune gravitŽ particuli•re dans la mesure o• en tant quÕassociation de personnes
fortement stigmatisŽe, ACT UP a son principe de non violence physique comme seul rempart la
protŽgeant des violences rŽelles que ses militants peuvent encourir lors des manifestations.

D•s quÕelles subissent un dŽbut dÕaltercation ou quÕil risque dÕy avoir un affrontement physique
, les personnes prŽsentes font ce quÕelles font toujours dans ce cas lˆ comme dans tout
mouvement non violent, elles sÕallongent par terre, ce qui a ŽtŽ constatŽ dÕailleurs dans le cas
prŽsent.

Ces accusations, contestŽes fermement par ACT UP ont, en outre, exposŽ ses militants ̂  de
nombreuses menaces de mort re•ues postŽrieurement.
ACT UP a alors appelŽ le recteur de la CathŽdrale Notre Dame ̂  retirer ses accusations pour
admettre quÕil nÕavait ŽtŽ victime dÕaucune violence physique de la part de ses militants afin
dÕapaiser les tensions, en vain.

Dans ses derni•res Žcritures, Monsieur JACQUIN se garde bien de rappeler que lÕabsence des
suites donnŽes ̂ sa plainte pŽnale exclut par la m•me toute qualification pŽnale du mariage
symbolique organisŽ par ACT UP, contrairement ̂ ce quÕil avait estimŽ, ainsi que le service de
communication de la CathŽdrale.

Le temps o• Monsieur LUSTIGER condamnait des interventions faites ˆ Notre Dame
relativement ̂ la condamnation du recours au prŽservatif par lÕŽglise catholique, sans pour
autant saisir un Tribunal, est rŽvolu.

Monsieur JACQUIN, une fois la plaine pŽnale classŽe sans suite a cru bon saisir le Tribunal de
la prŽsente instance.
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DISCUSSION :

Si les principes fondamentaux de libertŽ et de religion et de lÕexercice du culte sont posŽs par la
partie adverse, en aucun cas les militants dÕACT UP nÕy ont portŽ atteinte d•s lors quÕils nÕont
pas perturbŽ le dŽroulement de lÕoffice.

En effet, le Tribunal rel•vera quÕils nÕont aucunement emp•chŽ, retardŽ ou interrompu lÕexercice
du culte, le mariage symbolique ayant ŽtŽ organisŽ une fois la cŽlŽbration de la messe terminŽe,
en dŽbut dÕapr•s-midi et non dans la matinŽe, comme le prŽtend la partie adverse ; de ce seul
fait, lÕaction ne pourrait prospŽrer compte tenu de lÕinexactitude concernant la matŽrialitŽ des
faits.

A aucun moment, les concluants nÕont entendu remettre en cause la libertŽ de religion et le libre
exercice du culte.

Par lÕorganisation dÕun mariage symbolique dans la travŽe centrale de Notre Dame, ils ont
simplement entendu revendiquer leurs droits ˆ la libertŽ dÕexpression et ˆ la non-discrimination.

Le fait que Monsieur JACQUIN se soit senti atteint dans ses pouvoirs de desservant devra •tre
apprŽciŽ distinctement.

La jurisprudence citŽe au I-  C) par la partie adverse nÕest pas applicable au cas dÕesp•ce
puisquÕelle a trait, sous rŽserve de meilleur examen, ̂ un probl•me social existant entre le
Syndicat National des Professions de Tourisme et une association organisant des visites de
Notre Dame de Paris, rappelant la dimension spirituelle des visites ˆ la CathŽdrale Notre-Dame.

Or, les concluants nÕont aucunement rŽclamŽ une interdiction de quoi que ce soit dans Notre
Dame, ni m•me emp•chŽ le bon dŽroulement du culte, de sorte quÕaucune atteinte ̂ son exercice
par le desservant et les fid•les ne peut leur •tre reprochŽe. Ils ont simplement voulu attirer
lÕattention sur une Žglise qui accentue son rejet des homosexuels ; ce rejet est ressenti comme
une injuste violence, une discrimination particuli•rement douloureuse.

Il est symptomatique de relever que Monsieur JACQUIN soutient que tout agissement non
autorisé par le desservant au sein dÕun Ždifice religieux, quel que soit le moment de sa mise en
Ïuvre, porte atteinte ̂ la libertŽ dÕexercice du culte; toute personne peut pourtant se promener
dans Notre Dame sans y •tre autorisŽ, sans que cela soit interdit et sans pour autant porter
atteinte ˆ la libertŽ dÕexercice du culte, et ce quelles que soient ses convictions.

En outre, sÕil est certain que le mariage symbolique nÕa pas re•u lÕaccord de Monsieur
JACQUIN, il ne sÕagissait pas de ridiculiser une institution. Il sÕagissait, en dehors du registre
parodique, de poser tr•s sŽrieusement et tr•s symboliquement la question de lÕŽgalitŽ entre les
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couples hŽtŽrosexuels et les couples homosexuels sans discrimination. Il sÕagissait dÕune action
symbolique de personnes se sentant injustement rejetŽes et bl‰mŽes. Cette action ne sÕinscrit ni
dans lÕimitation burlesque, ni dans la caricature, encore moins dans la parodie. Elle est une
action symbolique, et cÕest pour cette raison que Monsieur JACQUIN a portŽ plainte.

Il nÕy a pas dans cette action de dŽnigrement du mariage. Ce qui semble scandaleux au
concluant, cÕest que les gestes liturgiques soient rŽservŽs ̂ certains couples au mŽpris des
principes dÕŽgalitŽ et de non discrimination.

De nombreux touristes dont les convictions sont tr•s variŽes et parfois affichŽes peuvent entrer
dans Notre Dame sans •tre poursuivis. Dans ses prŽcŽdentes Žcritures, la partie adverse indiquait
Ç le for interne de chaque visiteur, quÕil soit croyant ou non, nÕimporte naturellement pas. È
CÕest dire si la visite de ce lieu public est ouverte ˆ tous.

Comme lÕa relevŽ le Tribunal de GUINGAMP (28 juillet 1910 D.P. 1911, 2, 105), il ne peut y
avoir dans cette hypoth•se de prŽjudice moral.

Comme le rappelle la partie adverse, lÕarticle 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 proclame
que Ç La RŽpublique Fran•aise respecte toutes les croyances È.

Il est, en outre, inexact dÕaffirmer que les manifestants ont poursuivi leurs agissements malgrŽ
lÕopposition clairement exprimŽe du personnel de la cathŽdrale et du desservant.

Les militants dÕACT UP sont sortis spontanŽment, avant m•me dÕy •tre contraints, ne
provoquant ainsi aucun trouble, ni dŽsordre, et avant m•me quÕil aurait ŽtŽ formulŽe une
quelconque opposition, ce qui explique sans doute la rŽaction passionnelle du service dÕordre.
Affirmer quÕune opposition a ŽtŽ clairement exprimŽe par le personnel de la cathŽdrale est
inexact, et tend seulement dÕasseoir les demandes de Monsieur JACQUIN.

A supposer que Monsieur JACQUIN estime avoir subi un prŽjudice, ce nÕest pas sur le terrain
de la libertŽ du culte ou de religion que Monsieur JACQUIN peut rŽclamer un prŽjudice. Il est
curieux ̂  ce sujet que de nombreux fantaisistes originaux, provocateurs, partisans de sectes, y
compris sataniques, exaltŽs, manifestent dans Notre Dame sans •tre poursuivis devant les
Tribunaux mais en Žtant simplement reconduits ̂ la porte, ce qui est logique compte tenu de
lÕouverture de Notre Dame, compte tenu de son intŽr•t culturel et historique, et que seul ACT-
UP soit poursuivi avec comme prŽjudice invoquŽ, outre les prŽrogatives reconnues ˆ Monsieur
JACQUIN, lÕatteinte prŽtendument ˆ son autoritŽ aux yeux des fid•les ; un tel point est inexact.

Toute personne ne partageant pas le point de vue de Monsieur JACQUIN entrant dans Notre
Dame et manifestant son point de vue pourrait •tre considŽrŽe comme atteignant ˆ son autoritŽ.

Seul ACT UP est poursuivi sans que soit dŽtaillŽ, comme si cela Žtait dÕŽvidence, ce qui
caractŽrise sa faute, comme si lÕŽglise voulait Žviter un dŽbat ˆ ce sujet.
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Il est intŽressant de relever que la loi de 1905 - tout comme les esp•ces citŽes notamment dans
les recueils de 1910 et 1911 par la partie adverse, ainsi en est-il relativement ̂ la jurisprudence
de Saint-Palais (12•me esp•ce) et dÕune sŽrie de jurisprudences ŽvoquŽes apr•s la promulgation
de la loi - dŽmontre que les principaux conflits ̂  lÕŽpoque existaient entre lÕEtat et lÕEglise, dans
un climat extr•mement passionnŽ.

La jurisprudence avait pour but manifestement, apr•s analyse, la pacification des rapports entre
lÕEglise et lÕEtat et non lÕexacerbation de ces passions. Si certaines actions sont dŽclarŽes
recevables, les dommages et intŽr•ts ont toujours ŽtŽ symboliques. Aucune publication nÕest
ordonnŽe ˆ lÕŽpoque.

La la•citŽ a ŽtŽ une conqu•te malgrŽ une tr•s forte opposition de lÕEglise.

LÕŽgalitŽ des sexes, la libertŽ de conscience, la reconnaissance des droits ne sont advenus que
par des luttes qui, ̂  bien des Žgards, prenaient le contre-pied des usages, des traditions et de ce
que la partie adverse croit nommer sans dŽbat Ç libertŽ de religion et de libre exercice du
culte È.

Il nÕy a pas si longtemps, Monseigneur FREPPEL (1880-1891, Žv•que dÕAngers et
parlementaire, apologiste et dŽfenseur des droits de lÕŽglise catholique), farouche adversaire de
la la•citŽ affirmait que Ç les droits de lÕHomme È constituent la Ç nŽgation du pŽchŽ originel ÈÉ
(citŽ dans Ç Hommes & Migration È n¡ 1259, janvier/fŽvrier 2006, page 15, dans lÕarticle :
Ç Culture, Cultures et La•citŽ È, de Monsieur Pierre-Henri PENA-RUIZ, Philosophe, Ma”tre de
ConfŽrences ˆ lÕIEP de Paris, Membre de la Commission Stasi sur lÕapplication du principe de la
la•citŽ dans la RŽpublique.)
Ce m•me article rappelle quÕil nÕy a pas si longtemps, la notion machiste de chef de famille
rŽgissait le mariage en France dans le plus pur sillage du christianisme traditionnel (Ç le mari est
le chef de famille, il choisit le domicile conjugal, et sa femme est tenue de le suivre È. Texte du
livret de mariage jusquÕen 1984).

Au prŽtexte dÕune libertŽ de religion lÕŽmancipation et la discrimination ne peuvent •tre niŽes
dÕautant quÕaucun dŽbat nÕest acceptŽ de la part de la partie adverse et que lÕensemble des
articles de presse dŽmontre une position contraire ̂ la libertŽ dÕorientation sexuelle consacrŽe
par la loi et ˆ la condamnation y compris pŽnale de toute discrimination ˆ ce sujet.

Il est symptomatique de relever quÕun seul euro est demandŽ ˆ titre de dommages et intŽr•ts en
rŽparation du prŽjudice moral subi et de fait aucun dŽlit ne peut •tre visŽ, pas m•me une
contravention en ce qui concerne les prŽtendus faits reprochŽs aux concluants.

Par contre, des publications judiciaires aux montants exorbitants qui mettraient fin ˆ
lÕAssociation ACT UP sont demandŽes alors que gŽnŽralement elles ne sont accordŽes que
quand en elles-m•mes elles rŽparent un prŽjudice qui ne peut •tre rŽparŽ autrement et
gŽnŽralement dans les cas o• une logique dŽlictuelle peut •tre trouvŽe (atteinte ̂ la vie privŽe,
diffamation, droits de la presseÉ).
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La publicitŽ donnŽe aux propos de Monsieur JACQUIN au moment des faits et m•me
postŽrieurement, lui permettra certainement, tout comme lÕappui orientŽ dÕun certain nombre de
personnalitŽs politiques dans ce dossier, de faire diffuser tant ses conceptions, que son point de
vue sans que la justice nÕait ˆ se m•ler de ce dŽbat dÕopinion.

Les combats pour la consŽcration des droits a parfois offensŽ ce que certains considŽraient
comme du ressort de la libertŽ de religion et qui nÕŽtait quÕune position o• la tradition clŽricale
ou le sacrŽ Žtaient invoquŽs pour emp•cher tout dŽbat, toute Žvolution juridique Le respect des
cultures, de la religion et des diffŽrences devant toute norme ou toute coutume, voire toute
croyance, ne peut aller jusquÕˆ sÕincliner systŽmatiquement.

LÕArr•t du 27 septembre 2005 citŽ par la partie adverse relatif ˆ la libertŽ dÕexpression pose le
principe que les abus de libertŽ dÕexpression envers les personnes ne peuvent •tre poursuivis sur
le fondement de lÕarticle 1382 du Code Civil. Cet Arr•t pose le principe que la libertŽ
dÕexpression prŽvaut sur le droit ˆ rŽparation liŽ ˆ la simple faute.

Monsieur JACQUIN estime quÕil ne porte pas abus ̂ la libertŽ dÕexpression. Selon lui il est
question ni de discrimination, ni de diffamation, ni dÕinjure. Pourtant, il estime, ainsi que cela
est relevŽ dans ses propres Žcritures en date du 6 juin 2006, que la foi est Ç ridiculisŽe È et
Ç tournŽe en dŽrision È. Il est fait Žtat de parodie, de caricature, ce qui est contestŽ par les
concluants.

Il estime que ce quÕil nomme Ç parodie È nÕest en rien constitutif dÕune expression libre ; il
dŽnie que les ŽlŽments dÕexpression que lÕassociation a pu vouloir exprimer ne sont pas lÕobjet
de la prŽsente action, or tel est bien le cas. Sans se justifier, il estime que cet acte est par essence
perturbateur en raison du lieu o• il a ŽtŽ commis et quÕil porte en lui-m•me sa propre
condamnation.

LÕarticle 29 de la Loi du 28 juillet 1881 dŽfinit la diffamation et lÕinjure. LÕinjure est dŽfinie
comme : Ç toute expression outrageante, terme de mŽpris ou invective qui ne renferme
lÕimputation dÕaucun fait È. La publicitŽ de cette injure est dŽfinie par lÕun des moyens ŽnoncŽ ˆ
lÕarticle 23. En lÕesp•ce, les termes de Ç caricature È, de Ç parodie È, de Ç tournŽ en dŽrision È,
de Ç ridiculisŽ È, sont employŽs.

Il appara”t au vu de la jurisprudence du 27 septembre 2005, que ce qui est reprochŽ est un
exercice de la libertŽ dÕexpression.

En dehors de la contravention prŽvue ̂ lÕarticle 32 de la Loi du 9 dŽcembre 1905, qui avait ŽtŽ
envisagŽe dans les poursuites (cf pi•ce adverse n¡11 bis), aucune sanction spŽcifique nÕexiste et
de ce fait une atteinte ̂ la libertŽ des concluants ou un exercice de la libertŽ dÕexpression ne
pourra •tre poursuivi sur le terrain de lÕarticle 1382.
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Il convient de rappeler la rŽcente jurisprudence (Civ. 1•re - 14 novembre 2006 - GAZETTE DU
PALAIS 17/18 novembre 2006, page 8 et s.) qui Žnonce, au sujet dÕune affiche publicitaire, que
la seule parodie de la forme donnŽe ̂ la reprŽsentation de la C•ne qui nÕavait pas pour objectif
dÕoutrager les fid•les de confession catholique, ni de les atteindre dans leurs considŽrations en
raison de leur obŽdience, ne pouvait constituer une atteinte personnelle et directe dirigŽe contre
un groupe de personnes en raison de leur appartenance religieuse.

Cette jurisprudence a ŽtŽ rendue dans le cadre dÕun visuel publicitaire ̂  finalitŽ commerciale,
alors que dans la prŽsente esp•ce il sÕagit de contester une discrimination fondŽe sur une
orientation sexuelle.

Selon lÕavis de Monsieur lÕAvocat GŽnŽral SARCELET, annexŽ ̂ la dŽcision, lÕarr•t dÕappel
attaquŽ estimait que le visuel publicitaire constituait une utilisation dŽvoyŽe du symbole de
lÕeucharistie Ç avec un ŽlŽment de nuditŽ racoleur, au mŽpris du caract•re sacrŽ de lÕinstant
saisi È.

Rappelons quÕen lÕesp•ce, dans son communiquŽ du 6 juin 2005, lÕarchev•chŽ de PARIS a
dŽnoncŽ lÕextr•me gravitŽ de lÕacte reprochŽ aux concluant puisquÕil Ç porte atteinte dÕune
mani•re intolŽrable au caract•re sacrŽ du lieu et quÕil ridiculise et tourne en dŽrision la foi de
millions de fran•ais È.

CÕest dire si la notion dÕinvective est implicitement retenue par la partie adverse.

Or, toujours selon lÕavis de Monsieur lÕAvocat GŽnŽral SARCELET, il convient de tenir compte
des garanties apportŽes par lÕarticle 10 de la Convention EuropŽenne des droits de lÕHomme.
Les Etats contractants jouissent dÕune marge dÕapprŽciation certaine mais pas illimitŽe des
devoirs et responsabilitŽs que comporte la libertŽ dÕexpression.

La justification dÕune ingŽrence est possible par un Ç besoin social impŽrieux È et Ç sa
proportionnalitŽ au but lŽgitime visŽ È (cf CEDH, section II, GINIEWSKI France, 31/01/06, n¡
64016/00).

Monsieur lÕAvocat GŽnŽral rappelle que la Cour EuropŽenne manifeste une certaine dŽfiance ̂
lÕŽgard de la notion de blasph•me qui nÕexiste pas en droit fran•ais et qui rec•le le risque Ç de
porter une atteinte arbitraire ou excessive ˆ la libertŽ dÕexpression È.

Il appara”t ainsi que lÕexpression dÕun besoin Ç social impŽrieux È tend ̂ transcender le religieux
pour prendre en compte la protection des droits dÕautrui.

CÕest le sens de lÕopinion concordante du Juge PETTITI soucieux de voir, dans la recherche
dÕun difficile Žquilibre entre sensibilitŽs religieuses et libertŽ dÕexpression Ç lÕinspiration et
lÕinterprŽtation de la Convention EuropŽenne È Ç basŽes ˆ la fois sur le pluralisme et sur le sens
des valeurs È.
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En lÕesp•ce, si Monsieur JACQUIN nÕose parler de limite ˆ la libertŽ dÕexpression,
implicitement la mani•re dont il cite les faits correspond aux faits visŽs et qualifiŽs dans la
jurisprudence prŽcitŽe du 14 novembre 2006.

Une condamnation, m•me ̂  de simples dommages et intŽr•ts sur la base de lÕarticle 1382 ainsi
que le rel•ve Madame LASFARGEAS dans son commentaire (Gaz.Pal.16/17 dŽcembre 2005
page 11), m•me symbolique, est une entrave ̂ la libertŽ dÕexpression, laquelle vaut selon la
formule consacrŽe Ç non seulement pour les Ç informations È ou Ç idŽes È accueillies avec
faveur ou considŽrŽes comme inoffensive ou indiffŽrentes, mais aussi pour celles qui heurtent,
choquent ou inqui•tent : ainsi le veulent le pluralisme, la tolŽrance, et lÕesprit dÕouverture sans
lequel il nÕest pas de Ç sociŽtŽ dŽmocratique È (arr•ts Handyside c. Royaume-Uni du 7 dŽcembre
1976, sŽrie A, n¡ 24 p23, ¤49, et Jersild p26 ¤37.)

Madame LASFARGEAS rappelle que le combat relatif ̂  la libertŽ dÕexpression ne doit pas •tre
judiciaire mais demeurer dans lÕar•ne du verbe.

Il est vain de croire quÕune th•se gagne en conviction au prŽtexte dÕune onction judiciaire ou
politique.

Il convient dÕenrayer, comme le rel•ve Madame LASFARGEAS, ce rŽflexe inquiŽtant
consistant pour les citoyens, au lieu dÕaffronter le dŽbat, armŽ de ses arguments dans le cadre de
la dŽmocratie, ˆ dŽmissionner en saisissant le juge.

Refuser cette saisine systŽmatique, cÕest refuser la dŽfaite de la pensŽe et revaloriser le dŽbat
inhŽrent ̂ toute dŽmocratie. Les partisans du principe de la rŽparation intŽgrale, y compris par
publication, de tout ce quÕils estiment •tre une faute, doivent admettre quÕil est un principe qui
est supŽrieur, celui de la libertŽ dÕexpression. Sa libertŽ dÕexpression est supŽrieure ˆ lÕautoritŽ
que revendique une Žglise sans aucun dŽbat. Cette autoritŽ nÕest pas liŽe ̂  la libertŽ du culte
puisquÕen lÕesp•ce aucun service religieux nÕa ŽtŽ troublŽ.

Le fait de demander ˆ la justice des publications Žvite tout dŽbat pourtant lŽgitime sur la position
de lÕEglise de plus en plus discriminatoire ̂ lÕŽgard des homosexuels alors que toute personne a
le droit ˆ une opinion et que le sacrŽ nÕemp•che pas la libertŽ dÕexpression.

Les publications rŽclamŽes ne rŽpareraient en rien le prŽjudice subi, dÕautant que Monsieur
JACQUIN se garde bien dÕŽnoncer en dehors dÕun argument dÕautoritŽ la position de lÕEglise
qui a suscitŽ la rŽaction des concluants.

PAR CES MOTIFS
Qui font corps avec le dispositif

Et qui en sont le soutien nŽcessaire
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Vu lÕarticle 1er de la Constitution,
Vu lÕarticle 9 et 10 de la Convention EuropŽenne de Sauvegarde des Droits de lÕHomme,
Vu les articles 10 et 11 de la DŽclaration des Droits de lÕHomme et du citoyen du 26 aožt 1789,
Vu la Loi du 9 dŽcembre 1905 concernant la sŽparation des Žglises et de lÕEtat, ainsi que les
Lois des 2 janvier 1907 et 13 avril 1908 et le dŽcret du 16 mars 1906,
Vu lÕarticle 1382 du Code Civil,

Il est demandé au Tribunal de :

-Constater que les concluants, Monsieur JŽr™me MARTIN, Madame Victoire PATOUILLARD,
Monsieur Antonin SOPENA, Madame Nathalie ULMANN de lÕAssociation ACT-UP, en
utilisant leur libertŽ de penser, de conscience et dÕexpression nÕont pas atteint ̂  la libertŽ de
religion, de culte et dÕexercice du culte et ne peuvent •tre poursuivis sur le fondement de
lÕarticle 1382 du Code Civil,

-Constater que de mani•re curieuse Monsieur JACQUIN sollicite rŽparation de son prŽjudice
moral moyennant 1 euros de dommages et intŽr•ts mais Žgalement ̂ des titres de publication
aux cožts faramineux qui remettraient en cause la vie dÕACT-UP et toute possibilitŽ
dÕexpression de ses opinions,

-Déclarer irrecevables et non fondŽes les demandes formŽes par Monsieur JACQUIN,

-Condamner Monsieur JACQUIN aux entiers dŽpens.

SOUS TOUTES RESERVES
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10. Article de lÕAgence Reuters du 22 novembre 2005
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